
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
 

des Délibérations du Conseil Municipal 
DE
PA
RT
EM
EN
T 

de la commune de MONTREAL DU GERS 
GE
RS 

Du canton de MONTREAL DU GERS 
NOMBRE DE MEMBRES  

      afférents                        qui ont pris 
  au  Conseil  En  exercice     part à la 
    Municipal                         Délibération  

Séance du 15 février 2016 
-------15--------------15--------------11----- 

L'an deux mille seize------------------------------------------------ 
 
et le 15 février 
----------------------------------------------------------------------------------------- 

Date 
de 

convoc
ation 

à  -------20--------------heures-------30-----------, le Conseil Municipal de cette 
commune, en séance ordinaire, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel  

09/02/2016 
de ses séances, sous la présidence de Monsieur Gérard BEZERRA. 

Dat
e 

d'af
fich
age 
09/02/2016 

Présents : MM. BEZERRA Gérard,CASTAY Jean-Marc, BETUING Serge,        
Mmes CUZACQ Geneviève, FIN Thérèse, MM. LAFFARGUE Michel,        
CABANNES Pierre, ANTONIAZZI Jean-Pierre, Mmes MONDIN-SEAILLES      
Christiane, DESPAX Nelly, PLOQUIN Cécile. 
Excusés : Mmes DAL BEN Carine, PEDRO Amandine, M. LANSMANT          
Sébastien. 
Absent : M. LABEYRIE Nicolas 
Mme PLOQUIN Cécile a été élue secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 

Objet de la Délibération 
Participation séjours pédagogiques 
Elève du Collège de Vic-Fezensac 
 
 
Le collège Gabriel Séailles de Vic-Fezensac organise un séjour au Centre Oxygers d’Arreau             
du 06 au 10 juin 2016 et demande si la commune de Montréal souhaite aider la famille d’une                  
élève scolarisée au collège de Vic-Fezensac. 
Le prix maximum pour les familles est fixé à : 143.83 € 
Le Conseil Municipal, 



 
Décide de participer pour un montant de 50 € qui devra être versé directement à la famille. 
Cette dépense sera inscrite au Budget Primitif 2016. 
 
 

 
Fait à MONTREAL le 15 février 2016. 
 

Le Maire, 
 
 
Gérard BEZERRA. 


